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PROCÈS-VERBAL D’UNE ASSEMBLÉE DES MEMBRES 

DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE 

LES JEUNES DÉCOUVREURS, TENUE À BOUCHERVILLE, 

LE LUNDI 16 JANVIER À 18h30 

   

 _____________________________________________________________________ 

 

 

Présents   

 

Isabelle Palardy 

Alexandre Buist 

Stéphanie Arpin 

Jean-François Fournier 

Sandra Gabriel 

Alexandra Goyer       

Diane Robichaud 

Julie St-Pierre 

 

Absentes  

Ricardo Urbina 

Geneviève Richard 

Sandra Cournoyer 

Louise Gagné 

 

 

Étant tous membres du Conseil d’établissement de l’école Les 

Jeunes Découvreurs. 

 

Liette Jodoin, directrice  

 

1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue (constat 1) 

 

La présidente, madame Isabelle Palardy, nous adresse le mot de 

bienvenue.   

 

2.  Vérification du quorum et des présences (constat 2) 

 

Tous les membres ayant été convoqués, le quorum est constaté et 

l’assemblée est déclarée régulièrement constituée. 

 

3.  Lecture et adoption de l’ordre du jour (adoption 2) 

 

CÉ-16-17-20  SUR PROPOSITION dûment faite par madame Stéphanie Arpin et 

adoptée à l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour. 

 

4.  Revue, adoption, signature et suivi du procès-verbal du mardi 8 

novembre 2016 (adoption 5) 

 

CÉ-16-17-21  SUR PROPOSITION dûment faite par monsieur Alexandre Buist et 

adoptée à l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU d’adopter le procès-verbal. 

 

5.   Parole au public (information 10) 

 

NIL 
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6.  Comité de parents (information 15) 

 

Monsieur Jean-François Fournier nous parle des points importants 

soulevés lors de la dernière assemblée du comité de parents 

dont l’adoption du plan triennal du calendrier scolaire et les projets 

de conférences pour l’année 2017. 

 

7.  Suivi du procès-verbal 

 

7.1  Message dans L’alizé (discussion, 10)) 

 

Aucun message n’est jugé nécessaire à être publier aux parents 

 

7.2  Retour sur les photos scolaires (discussion 10) 

 

De bons commentaires ont été recensés parmi les membres du CÉ 

et autres parents.   Il y a donc consensus quant à la reconduction 

du contrat avec la firme de photographie YNA Image. 

 

7.3 Suivi du procès-verbal du CÉ de septembre : résultat de la 

consultation du service légal de la CSP à propos de la possibilité 

des parents de l’OPP de prendre en charge la vente d’effets 

scolaires (information, 10) 

 

N’ayant pas de suivi de la démarche de madame Jodoin avec le 

service légal de la Commission scolaire des Patriotes, ce point est 

remis à la prochaine réunion.  

 

Afin d’avancer les réflexions et d’étudier la faisabilité du projet de 

vente d’effets scolaires dans une formule innovatrice, un sous-

comité du conseil d’établissement a été formé. Il est constitué de 

mesdames Stéphanie Arpin et Isabelle Palardy et de monsieur 

Alexandre Buist. Ceux-ci se joindront à Isabelle Blanchet, parent 

bénévole, membre de l’OPP. 

 

8.  Affaires nouvelles 

 

8.1 Présentation du budget révisé de l’école et du service de        

garde (adoption, 10) 

 

Madame Jodoin présente le budget de l’école et du service de 

garde. 

 

Une nouvelle mesure du MÉES permet à l’école d’obtenir un 

financement additionnel de 11,450 $. Cette somme sera utilisée afin 

d’augmenter le nombre de journées travaillées par une éducatrice 

spécialisée.  

 

CÉ-16-17-22  SUR PROPOSITION dûment faite par Isabelle Palardy 

et adoptée à l’unanimité, 

 

IL EST RÉSOLU d’adopter le budget révisé de l’école et du service de 

garde. 

 

8.2  Révision du projet éducatif de l’école (discussion, 10) 

 

Le projet éducatif de l’école est présenté et reconduit tel quel.  

 

8.3 Présentation des normes et modalités en évaluation 

(approbation, 10) 

 

Les normes et modalités d’évaluation sont présentées.  
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8.4 Anglais intensif (discussion, 15) 

 

Lors de la prochaine mise à jour majeure du projet éducatif, des 

démarches seront prises pour valider les attentes des parents 

concernant l’anglais intensif. Le conseil prévoit rouvrir les discussions 

à cet effet au cours de la prochaine année.  

 

9.  Travaux du conseil 

 

9.1 Convenir des balises des sorties lors des journées pédagogiques 

au service de garde (discussion, 10) 

  

 Les balises existantes ont été reconduites sans changement. Le 

conseil se dit satisfait des changements apportés l’an dernier aux 

balises encadrant les sorties lors des journées pédagogiques et 

souligne le bon travail de la technicienne du service de garde, 

Louise Gagné, afin d’adapter son offre de service.  

  

10. Service de garde (information 5) 

 

 NIL 

 

11. Vie à l’école (information 5) 

 

 Les élèves de sixième année continuent leurs ateliers de création 

littéraire en français qui suscitent un réel intérêt chez les élèves 

concernés. 

Une sortie est prévue prochainement à l’Oratoire St-Joseph. 

Celle-ci sera suivie d’une pièce de théâtre. 

   

 Les séances d’ergothérapie ont débuté chez les élèves de 

maternelle.  

 

   

12. OPP (information 10) 

 

Madame Jodoin nous parle de sa récente discussion avec la firme 

Humeur concernant la levée de fonds de décembre. La dernière 

campagne internet n’a pas suscité l’intérêt espéré chez les parents. 

Toutefois, les dons individuels ont augmenter le montant des ventes. 

 

13. Correspondance (information 5) 

 

NIL 

 

14. Points à l’ordre du jour de la prochaine rencontre   

  (information 2) 

  

 Plan pour contrer la violence et l’intimidation à l’école et règles 

de conduite ; 

 Établir les règles de la Politique de frais chargés aux parents ; 

 Adopter les balises concernant les coûts et le choix des activités 

complémentaires ainsi que les principes d’encadrement du 

coût des documents dans lesquels les élèves écrivent, dessinent 

et découpent ;  

 Approuver la grille-horaire et la grille-matières ; 

 Informer à propos des critères d’inscription des élèves ;  

 Consulter sur les critères de sélection du directeur de l’école. 

 

15. Levée de l’assemblée 

 

CÉ-16-17-23 SUR PROPOSITION dûment faite par Diane Robichaud et adoptée à 

l’unanimité,  
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IL EST RÉSOLU de lever l’assemblée à 20H35 

 

 

 

 

____________________             ____________________ 

ISABELLE PALARDY    LIETTE JODOIN 

Présidente du     Directrice 

Conseil d’établissement  


